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Liberté « Égalité » 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    raternité 

PRÉFET DE L'HÉRAULT 
DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT 
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
520, Allée Henri I de Montmorency 
CS 69007 
34 064 MONTPELLIER Cedex 2 

arreTEN Aoly-T-4790 

OBJET : INSTALLATION CLASSÉE POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Société OI Manufacturing à Béziers 

Prescriptions complémentaires relatives à la constitution des garanties financières 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon 

Préfet de l'Hérault 

Vu le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L.516-1, R.516-I à R.516-6 relatifs à la constitution 

des garanties financières, 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des instailations classées soumises à obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5 de l’article R. 516-1 du code de l’environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant des 

garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées, 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 

aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral n°99-4-3608 du 02/11/99 complété et modifié par les arrêtés préfectoraux n°2005-I-31 14 
du 08/12/05, 2008-1-0500 du 12/03/08 et 2010-1-2077 du 29/06/10, autorisant la société OI Manufacturing, 

située ZA Béziers Ouest, RN 112, 34 500 BEZIERS à exploiter une activité de fabrication de verre, 

Vu le courrier du 12/12/2013 par lequel la société transmet une proposition de calcul du montant de la garantie 
financière applicable aux installations de fabrication et travail du verre et de travail chimique du verre ou du 
cristal, visées sous les rubriques 2530 et 2531, 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 10 avril 2014, 

Vu l’avis du CODERST du 26 juin 2014, 

Considérant que la société OI MANUFACTURING exploite des installations soumises à autorisation au titre 
des rubriques n°2530 et 2531 de la nomenclature des installations classées listées par l'arrêté ministériel du 31 
mai 2012 susvisé, et existantes à la date du 1‘ juillet 2012 ; 

Considérant que ces installations, compte-tenu des seuils ou des rubriques concernées, sont soumises à 

Pobligation de garanties financières depuis le 1° juillet 2012, la constitution de 20 % du montant devant être 
réalisée au 1" juillet 2014 conformément à l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé ; 

Considérant que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant est conforme aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et aboutit à un montant de garanties supérieur à 75 000 
euros TTC ; 

Considérant que l'exploitant doit en conséquence constituer des garanties financières en vue d'assurer la mise en 

sécurité des installations concernées en cas de cessation d'activité, conformément aux dispositions des articles 

R.516-1 5° et suivants du code de l'environnement ; 
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Considérant que ce montant est établi sur la base de quantités de déchets entreposés qu’il convient de fixer, 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 

La société OI MANÜFACTURING dont le siège social se trouve à 64 boulevard du 11 novembre 1918, BP1228, 
69611 VILLEURBANNE CEDEX, ci-après dénommée l'exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions 
complémentaires du présent arrêté pour l'exploitation de son site situé ZA Béziers Ouest, RN 112, 34 500 
BEZIERS. 

ARTICLE 2 : OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées au R.516-1-5° du 
code de l’environnement et listées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

Rubriques Libellé des rubriques/alinea Seuit (ré par ! AM € # 31/05/2012 
modifié) 

2530 Verre (fabrication et travail du), la capacité de À partir d'une capacité de 
production des fours de fusion et de ramollissement | production de 20 1j; 
étant : 

1. Pour les verres sodocalciques : La capacité de production 
a) supérieure à 5 t/i. journalière est de 500 tonnes 

2531 Travail chimique du verre ou du cristal Sans seuil 
le volume maximum de produit de traitement 

susceptible d'être présent dans l'installation étant : 
a) supérieure à 150 1       
  

Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en application des 
dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 3 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant total des garanties financières à constituer s’élève à 348 313 € TTC. 
Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012, en prenant en compte 
un indice TP01 de 703,8 et un taux de TVA de 20 %. 
Il est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site, définie à l’article 12 du 
présent arrêté. 

ARTICLE 4 : DELAI DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant doit constituer 20 % du montant initial des garanties financières à la date du 1er juillet 2014, soit 69 
663 € TTC. Les délais de constitution sont précisés dans le tableau ci-dessous, en fonction du type de garant : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Taux de constitution du montant des garanties financières fixé à l’article 3 du présent arrêté 

Échéance de remise de l'attestation Garants classiques Consignation à la Caisse des Dépôts et 
correspondante Consignations 

ler juillet 2014 20% 20% 

Ler juillet 2015 40% 30% 

ler juillet 2016 60% 40% 

ler juillet 2017 80% 50% 

Ler juillet 2018 100% 60% 

ler juillet 2019 # 0% 

ler juillet 2020 Tree 80% 

Ler juillet 2021 : 90% 
ler juillet 2022 100%         
  

     



ARTICLE 5 : ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant adresse au préfet, avant les dates mentionnées à l’article 4 du présent arrêté le document attestant la 
constitution du montant des garanties financières défini à l’article 4, document établi dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 6 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Sauf dans les cas de constitution de garanties financières par consignation à la Caisse des dépôts et consignation, 
le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document 
prévu à l'article 5 du présent arrêté. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 
susvisé. 

ARTICLE 7 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d'actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières et en atteste auprès du 
Préfet. La première actualisation intervient 5 ans après la date de signature du présent arrêté. 
Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de l'arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 susvisé, L'exploitant transmet avec sa proposition : 

— la valeur datée du dernier indice publie TPOI ; 

— la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de 
formes de garanties, financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties 
financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du 
montant des garanties financières. 

ARTICLE 9 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières 
peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en 
œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, 
pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, 
indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors. 

ARTICLE 10 : APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières pour assurer la mise en 
sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du Code de l'Environnement : 

* soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des 
mesures prévues à l'article L.171-8 du code de l'environnement; 

+ soit en cas d'ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de Pexploitant ; 
* soit en cas de disparition de exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 

judiciaire ou du décès de l'exploitant personne physique. 

ARTICLE 11 : LEVEE DE L'OBLIGATION DES GARANTIES FINANCIERES 

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêté et après mise en sécurité de tout ou partie du site des 
installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées aux articles R. 512-39- 
1, le préfet détermine, dans les formes prévues à l'article R. 512-31, la date à laquelle peut être levée, en tout ou 
partie, l'obligation de garanties financières. La décision du préfet ne peut intervenir qu'après consultation des 
maires des communes intéressées. 
En application de l’article R516-5 du Code de l'Environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux frais 
de l'exploitant, d’une évaluation critique par un tièrs’ expert des éléments techniques justifiant la levée de 
l'obligation de garanties financières.



ARTICLE 12 : QUANTITES MAXIMALES DE DECHETS POUVANT ÊTRE ENTREPOSES SUR LE 

SITE 

A tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, pour chaque 

type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous, sur la base desquelles le montant des 

garanties financières fixé à l'article 3 du présent arrêté a été calculé. 

  

  

  

  

Type de déchets Quantité maximale sur site 

Déchets non dangereux 18 tonnes 

Déchets dangereux 84 tonnes     
ARTICLE 13 : CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Le paragraphe 2 de l’article 9.4, de l’arrêté préfectoral n° 99-4-3608 du 02/11/99 est remplacé par : 

«Le changement d’exploitant est soumis à autorisation conformément à l'article RS16-1 du code de 

l’environnement selon les modalités définies dans ce même article. » 

ARTICLE 14 : SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Le site d'exploitation est équipé, à partir de l’année 2014, de 3 piézomètres, judicieusement répartis selon le sens 

d'écoulement de la nappe phréatique. Ces piézomètres font l’objet d’un programme d'investigation / de 

surveillance selon les normes en vigueur. 

L'exploitant réalise une autosurveillance selon une fréquence qu’il détermine, ou à la demande de l'inspection 

des installations classées, notamment sur les paramètres suivants : COHV, HTC C10-C40, HAP, BTEX, métaux 

(As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn). 

ARTICLE 15 : VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 

administrative conformément aux dispositions du code de l'environnement (article R.514-3-1). 

ARTICLE 16: AFFICHAGE ET COMMUNICATION 

En référence à l'article R.512-39 du code de l'environnement, en vue de l'information des tiers : 

+ une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Béziers et peut y être consultée ; 

+ un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché à la mairie pendant une durée minimum 

d'un mois, avec procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités dressées par les soins du maire, et 

publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique ; 

+ une copie est mise à disposition par l'exploitant à l'accueil de l'établissement pour y être consultée, 

ARTICLE 17 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 

le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service de l'inspection des 

installations classées, 

le Maire de Béziers, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie leur est notifiée 

administrativement ainsi qu'à l'exploitant et au propriétaire des terrains en référence à l'article L.541-27 du code 

de l'environnement. 

Montpellier, le 2 $ GOT, 2034 
Le Préfet 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 

Olivier JACOB 

 


